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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 49, après le mot :

« transmettre », 

insérer les mots :

« notamment sur l’état et la santé des sols, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sans sols en bonne santé, pas d'agriculture possible. Il est indispensable de connaître l'état des sols 
pour s'adapter avant qu'il ne soit trop tard. 


